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en Anarxor VIII

Formalités se rapportant à l'importation et à l'exportation

Les parties contractantes reconnaissent que les redevances et impositions,

que les droits de douane, perçues par les autorités gouvernementales ou
stratives à l'importation ou à l'exportation ou à l'occasion de plimpor
ou de l'exportation devraient être limitées au coût approximatif ds
s rendus et ne devraient pas constituer une protection idirete es produits

lux ou des taxes de caractère fiscal à l'importation oud à rexpottin
rties contractantes reconnaissent également la nécessité de restreini le
2 et la diversité de ces redevances et impositions, de réduire ain
ets et la complexité des formalités d'importation et d'exprrtatièr de
ter et de simplifier les formalités relatives aux pièces à fournir en Matièe
,rtation et d'exportation. . .
Les parties contractantes prendront aussitôt que pssbl e
'les aux principes et aux objectifs mentionns au paragrapae premie
,ent article. De plus, elles examineront, chaque fois qu'ue autre partie
tante en fera la demande, l'application de toute loi ou de tout règlemnt
lnière desdits principes. ités
Aucune partie contractante n'imposera de pénal sévères pour de
infractions à la réglementation ou à la procédure douanières. En

lier, les pénalités pécuniaires imposées à l'occasion d'une omisspsn Ou
rreur dans les documents nrésentés à la douane n'excéderopp

s, tene
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